


Avec une journée de repos des coureurs à 
La Rochelle le lundi 6  juillet, une étape de 
170 kilomètres (la première d’île en île depuis la 
création de l’épreuve en 1903) entre le Château 
d’Oléron et Saint-Martin-de-Ré le mardi 7 juillet 
et le départ de la 11e étape donné à Châtelaillon-
Plage le mercredi 8 juillet, les moments forts 
ne manqueront pas pour tous les Charentais-
Maritimes et les milliers de visiteurs attendus 
le long du parcours de l’édition 2020 du Tour 
de France. 

À Lagord qu’il traversera pour la première 
fois le 7 juillet prochain, la compétition 
sportive la plus médiatisée au monde doit 
être également une grande fête sportive et 
populaire. A l’instar du Département qui met en 
place un programme d’animations et a lancé 
un appel à projets pour cela, les comités de 
quartier et les associations lagordaises 
font déjà preuve d’imagination pour célébrer 
l’évènement à sa juste valeur. Si une exposition 
de vélos anciens installée proche du parcours 
des coureurs (et visible du ciel !) a retenu toute 
l’attention, la préparation d’éclades de moules 
de grande dimension figurant une bicyclette 
ou des circuits dédiés aux vélos le jour J pour 
promouvoir la mobilité douce sont en bonne 
place dans la « boîte à idées ». 

Bien sûr, rien n’est encore figé et toutes les idées 
sont bonnes à prendre. Si la richesse de notre 
tissu associatif doit nous permettre de faire 
une belle fête autour du Tour de France, les 
Lagordaises et les Lagordais sont les bienvenus 
pour y apporter leur contribution. Alors, si vous 
voulez proposer une animation ou si vous avez 
de petites « merveilles » qui dorment dans votre 
garage (tout type de vélo), faites-vous connaître 
grâce au cahier mis à votre disposition à l’accueil 
de la mairie ou par mail à animation@lagord.fr.
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Nous avons fait dans le magazine de juillet le bilan du mandat qui s’achève. Aujourd‘hui pour ce dernier mot, parlons d’avenir. Notre 
commune sera un des acteurs majeurs du grand projet de l’agglomération « La Rochelle Territoire Zéro Carbone » avec notamment 
le parc Atlantech. Pour bien vivre et pour nos enfants, il est essentiel de baisser nos émissions de CO2 et viser à terme la neutralité 
carbone. Nous avons enfin un document d’urbanisme, le PLUi, qui permettra, espérons-le, de développer notre commune de façon 
harmonieuse, respectant l’environnement. Notre commune est bien desservie en transports en commun, utilisons-les davantage ! 
Facilitons les trajets en vélos mais aussi à pied avec des trottoirs réservés aux piétons ! Nous ne pouvons qu’approuver l’objectif 
de la future loi sur l’économie circulaire visant à réduire les déchets grâce au réemploi et au recyclage. Poursuivons les efforts faits 
en la matière par la CDA, déjà bon élève ! 

Isabelle Baudet, Maud Laubreton, Pierre Le Hénaff, Christian Mas, Annie Poujade, Jocelyne Thomas

FAITES LA FÊTE AUTOUR DU TOUR 



S’INSCRIRE POUR VOTER
Les élections municipales auront lieu les dimanches 15 et 
22 mars 2020. Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les 
listes électorales.
Il est désormais possible de s’inscrire toute l’année. 
Toutefois, 2020 étant une année d’élections, l’inscription 
doit intervenir au plus tard le vendredi 7 février 2020 pour 
pouvoir participer aux élections municipales.

Comment s’inscrire sur les listes électorales de Lagord ?
•  Soit en se présentant en mairie muni d’une pièce d’identité 

en cours de validité et d’un justificatif de domicile de moins 
de trois mois

• Soit en accédant au service en ligne : service-public.fr

Comment vérifier son inscription électorale et son bureau 
de vote ?
•  Tout simplement sur le site du service en ligne du service 

public : service-public.fr

PARTICIPER AU DÉROULEMENT DU SCRUTIN
Être membre d’un bureau de vote en qualité d’assesseur 
puis participer au dépouillement, c’est devenir acteur de la 
démocratie locale en donnant un peu de son temps lors d’un 
scrutin local, national ou européen.
Tout citoyen électeur de la commune peut participer à 
l’ensemble des opérations électorales.

Si vous souhaitez prendre part à l’organisation des bureaux de 
vote lors des élections municipales du dimanche 15 mars 
et / ou du dimanche 22 mars 2019, déposez ou envoyez 
en mairie un courrier indiquant vos prénom, nom, adresse, 
téléphone et mail.

Renseignements : 
Pôles Citoyenneté-
Élections :  
05 46 00 62 00 ou 
mairie@lagord.fr

Les inscriptions à l’école maternelle, pour les 
enfants lagordais nés en 2017 qui entrent en 
petite section en septembre 2020, se déroulent 
au Guichet Unique, square des Échassiers.
Lors de votre rendez-vous, merci de bien vouloir 
vous munir de votre livret de famille et d’un 
justificatif de domicile.
Renseignements : 05 46 27 06 19 / 
enfancejeunesse@lagord.fr ou lagord.fr 
rubrique Vie quotidienne

Les familles qui souhaitent inscrire leur enfant au 
multi-accueil de septembre 2020 au 31 août 2021 
peuvent transmettre leur fiche d’inscription 
jusqu’au 15 mars à petiteenfance@lagord.fr. La 
priorité sera donnée aux habitants de Lagord et à 
ceux qui y travaillent. 
Une commission d’attribution se tiendra au 
printemps. 
Contact : 06 33 44 85 33
Informations : www.lagord.fr

ÉLECTIONS MUNICIPALES : MARS 2020

INSCRIPTIONS EN PETITE 
SECTION DE MATERNELLE  
POUR LA RENTRÉE 2020 INSCRIPTIONS À LA CRÈCHE
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ELLE NOUS A QUITTÉS 
C’est avec beaucoup de tristesse que nous avons appris le décès d’Andrée Guignet à l’âge de 93 ans. 
Cuisinière à l’école primaire de Lagord de 1958 à sa retraite, elle formait avec son époux garde-
champêtre de Lagord et sa fille Pierrette Simonin, ATSEM à l’école maternelle du Treuil des Filles 
pendant 35 ans, une famille dévouée à notre commune.

2 - LAGORD DE L’ANCIEN RéGIME à LA RéVOLUTION 

Monique Le Hénaff

LAGORD  
DE L’ANCIEN RéGIME
à LA RéVOLUTION

Les Cahiers de Lagord, écrits par Monique Le Hénaff, 
sont édités grâce au soutien de la Commune de Lagord.
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Monique Le Hénaff
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Lagord et  
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Château d’Huré
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Installée depuis le printemps dernier à 
Lagord, Fabienne Rambeaud exerce le 
métier de naturopathe iridologue. Permettant 
d’accompagner les personnes qui s’investissent 
dans leur santé et leur « mieux être », 
notamment celles qui souffrent de fatigue 
chronique, de perte de mémoire, de troubles de 
l’humeur ou encore du syndrome de burn out, 
la naturothérapie vise à améliorer leur mode 
de vie grâce à des techniques concernant 
l’alimentation, la phyto-aromathérapie, la 
gestion des émotions, la réflexologie, l’exercice 
physique, l’hydrologie, la respiration…

Fabienne Rambeaud / 14 rue Georges Triaud 
mail : rambeaudfabienne17@gmail.com

Après un premier ouvrage qui traitait de la vie 
dans notre commune durant la première guerre 
mondiale, le Conseil des Sages de Lagord 
propose en cette année 2020 un deuxième 
opus qui fait plonger le lecteur dans une période 
allant de l’Ancien Régime à la Révolution. A 
l’écriture de cette œuvre « à remonter le temps », 
Monique Le Hénaff raconte notamment l’esprit 
agricole qui régnait jadis sur le territoire de 
Lagord, avec une prédominance du vignoble. 

Pour se procurer ce deuxième tome des 
Cahiers de Lagord, contacter la médiathèque 
de Lagord (mediatheque@lagord.fr).

Pour permettre à chacun de se déplacer plus librement sur le 
réseau de transports Yélo, la Communauté d’Agglomération de 
La Rochelle a mis en place depuis le 1er avril 2019 une tarification 
solidaire et sociale calculée à partir de vos ressources.

Votre abonnement Yélo (bus, TER, passeur) s’adapte désormais à 
vos besoins en tenant compte de votre quotient familial C.A.F. ou 
de vos ressources si vous ne recevez pas de prestations de la C.A.F.

N’hésitez pas à vous renseigner auprès de la Maison de la 
mobilité (Yélo) – place de Verdun à La Rochelle : 

•  si vous avez plus de 62 ans, êtes en retraite et percevez l’Allocation de 
Solidarité aux Personnes Agées ou une retraite d’un montant équivalent, 

• ou si vous percevez l’Allocation pour Adulte Handicapé,

Vous pouvez aussi contacter le CCAS : solidarites@lagord.fr ou 
05 46 00 62 12. Votre dossier sera étudié sur justificatifs et une aide 
complémentaire pourra vous être octroyée. 

Depuis cet automne, une voiture 
Yélomobile est disponible près de la 
mairie, rue Ker Mario. Ce véhicule, à la 
disposition de tous, peut être réservé 
depuis l’application Yélomobile et 
être emprunté pour une heure, une 
journée, une semaine. C’est un 
véhicule « en boucle » : le véhicule doit 
être absolument rendu à son emplacement de départ. La facturation 
s’effectue à la durée et en fonction du kilométrage. Ce service 
s’inscrit pleinement dans l’offre de mobilité préservatrice de notre 
environnement. 

Réservation à effectuer sur www.yelomobile.fr ou au 09 70 82 11 11 
(jusqu’à 5 minutes avant utilisation)

POUR SE SENTIR MIEUX

LAGORD DANS 
L’HISTOIRE DE FRANCE 

YELO : rappel de la tarification sociale

LA YELOMOBILE EST ARRIVÉE 

C’est également un libre-service de vélos Yélo qui sera disponible 
très prochainement. Pour favoriser la pratique de la bicyclette sur le 
territoire, cinq stations dédiées à ces deux roues y seront implantées 
d’ici la fin de l’hiver (Mairie, rue Hennebique, square des Echassiers, 
espace commercial des Oiseaux de Mer, Fief Rose).

…ET LES VÉLOS YÉLO BIENTOT ! 


